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N° 2022-476

Convocation du 23 septembre 2022
Aujourd'hui vendredi 30 septembre 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ,
Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M.
Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Bernard-Louis BLANC, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Pascale
BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M.
Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, Mme Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Daphné GAUSSENS, M.
Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie
JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie
LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, Mme Eva MILLIER, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M.
Benoît  RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Bastien  RIVIERES,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Béatrice
SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES

M. Didier CUGY à Mme Anne LEPINE

Mme Françoise FREMY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Baptiste MAURIN

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

M. Michel LABARDIN à M. Jérôme PESCINA

M. Guillaume MARI à M. Patrick PAPADATO

M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Christian BAGATE

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Jean-Marie TROUCHE

Mme Nadia SAADI à M. Alain GARNIER

Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Céline PAPIN de 11h30 à 14h30 et à partir de 17h45 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Isabelle RAMI à partir de 18h05 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 15h30 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Brigitte BLOCH de 15h10 à 18h45 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Delphine JAMET à partir de 18h45 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Patrick LABESSE à partir de 17h40 
Mme Brigitte TERRAZA à Mme Véronique FERREIRA à partir de 14h30 
Mme Claudine BICHET à M. Patrick LABESSE de 12h15 à 14h30 
Mme Claudine BICHET à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 19h 05 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Eve DEMANGE de 12h55 à 14h30 et à partir de 18h45 
Mme Béatrice DE FRANCOIS à Mme Myriam BRET à partir de 17h30 
Mme Andréa KISS à Mme Tiphaine CORNACCHIARI à partir de 18h10 
Mme Géraldine AMOUROUX à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 16h20 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h30 
Mme Amandine BETES à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h35 
M. Bernard-Louis BLANC à M. Olivier CAZAUX à partir de 10h15 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Fatiha BOZDAG de 12h45 à 15h et à partir de
17h10 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Pascale BRU de 11h50 à 14h30 et à partir
de 18h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Max COLES à partir de 12h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h10 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET jusqu’à 14h30 et à partir de 17h10 
M. Christophe DUPRAT à M. Franck RAYNAL à partir de 11h15 
Mme Anne FAHMY à M. Stéphane MARI jusqu’à 11h45 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Géraldine AMOUROUX de 12h55 à 16h20 
M. Nicolas FLORIAN à M. Kévin SUBRENAT à partir de 16h20 
M. Frédéric GIRO à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Cyrille JABER de 14h30 à 16h et à partir de 17h 
Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN de 11h15 à 12h40 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Sylvie JUQUIN de 13h20 à 15h20 et à partir
de 18h20 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Camille CHOPLIN de 11h15 à 12h15 
M. Jacques MANGON à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 16h 
Mme Eva MILLIER à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h40 
M. Patrick PUJOL à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 17h30 
Mme Marie RECALDE à M. Alexandre RUBIO à partir de 14h30 
M. Bastien RIVIERES à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de 16h20 
M. Fabien ROBERT à M. Gwénaël LAMARQUE jusqu’à 16h40 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Tiphaine CORNACCHIARI jusqu’à 12h 
M. Emmanuel SALLABERRY à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h10 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Christine BOST à partir de 16h40 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :



M. Dominique ALCALA à partir de 18h45 
Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 18h45 
M. Christian BAGATE à partir de 19h20 
Mme Christine BONNEFOY à partir de 19h05 
Mme Fatiha BOZDAG à partir de 19h05 
M. Alain CAZABONNE à partir de 17h40 
M. Max COLES à partir de 17h40 
M. FLORIAN à partir de 16h20 
M. Michel LABARDIN à partir de 17h30 
M. Jacques MANGON à partir de 18h20 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à partir de 19h20 
M. Jérôme PESCINA à partir de 17h30 
M. POIGNONEC à partir de 17h30 
M. Benoît RAUTUREAU à partir de 18h45 
Mme Agnès VERSEPUY à partir de 18h45 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 30 septembre 2022 Délibération

 
Pôle territorial de Bordeaux
 
 

N° 2022-476

Convention avec l'éco-organisme CITEO dans le cadre de l'appel à manifestation
d'intérêt "collecte des emballages ménagers et des papiers graphiques issus de la

consommation nomade" - Décision - Autorisation

Monsieur Patrick LABESSE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Notre métropole est parmi les plus attractives de France. Cette attractivité représente un
véritable défi pour nos politiques publiques dans tous les domaines notamment en ce qui
concerne la propreté. Pour y faire face, les moyens mis en œuvre par Bordeaux Métropole
n’ont cessé d’augmenter avec un objectif majeur : maintenir une « haute qualité de vie »
dans toute l’agglomération, encourager la réduction, le tri, le recyclage des déchets.

Citeo est un éco-organisme agréé par l’État spécialisé dans le recyclage des emballages
ménagers et des papiers graphiques.

L'éco-organisme veut accompagner des projets de collecte hors foyer. Il répond ainsi
à ses nouvelles obligations en matière de prise en charge des déchets d'emballages
jetés dans l'espace public.

Le 27 janvier 2021, Citeo a annoncé le lancement d’un appel à manifestation d'intérêt (AMI)
dédié  à  la  collecte  des  emballages  ménagers  et  des  papiers  graphiques  issus  de  la
consommation nomade. L'éco-organisme en charge de la filière de responsabilité élargie des
producteurs (REP) pour  les  emballages ménagers  compte financer  et  accompagner  des
projets de mise en place du tri sélectif dans l'espace public et dans les lieux recevant du
public. Une enveloppe de 9,5 millions d'euros est allouée à cet AMI.

Les projets proposés doivent porter sur des lieux de forte fréquentation où les emballages
ménagers  ne  sont  pas  collectés  ou  nécessitant  la  mise  en  place  de  dispositifs
complémentaires. Les conclusions de cet AMI ont pour objectif de préfigurer les solutions à
déployer sur le territoire afin d’accélérer la progression du taux de recyclage des emballages
« Hors Foyer ».

Le dossier de candidature de Bordeaux Métropole joint en annexe a été récemment validé
par CITEO.  
Le  projet  porte  sur  la  mise  en  place  d’un  double  flux  de  tri  des  déchets
(multimatériaux/Ordures ménagères) sur le linéaire des quais de la Garonne rive gauche de
Bordeaux, soit environ 2,5km.
Cette mise en place matérielle sera accompagnée d’une sensibilisation des utilisateurs de ce
site via une campagne d’information à grande échelle, jusqu’à une information de proximité
afin d’identifier le lieu et les consignes associées.

Dans  la  mise  en  œuvre,  la  Métropole  sera  accompagnée  d’acteurs  professionnels  et
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https://www.citeo.com/ami-hors-foyer-citeo/


associatifs locaux, qui seront présents sur des moments précis de la journée, pour dialoguer
et inciter les utilisateurs au tri des déchets sur l’espace public. 

L’opération durera 1 an à la signature du contrat et permettra un co-financement s’élevant à
50% du coût HT :

- D’un équipement  de 192 corbeilles de tri  et  de leur maintenance :  coût  d’environ
100 000 € HT

- D’actions d’animation, de sensibilisation de la population et de pilotage du projet pour
environ 250 000 € HT

Ces dépenses sont financées.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales,
ENTENDU le rapport de présentation
CONSIDERANT QUE  le projet concourt à la politique publique de propreté portée par la
Métropole.

DECIDE

Article 1 : D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat avec l’éco-organisme CITEO
pour la mise en œuvre du projet.
Article  2 :  De  lancer,  d'ici  la  fin  de  l'année,  l’acquisition  des  équipements  et  actions
d’accompagnement nécessaires à la mise en œuvre du projet.
Article 3 :  D’imputer la recette correspondante sur le budget principal pour un montant de
30% à la  signature du contrat  puis  du solde à la  validation du rapport  final  par CITEO,
opération 05P184O005-CDR HBC 05– article 757 - fonction 7222 pour la part de subvention
de fonctionnement, soit environ 125 000€ et opération 05P148O005-CDR HBC 05- article
1328-fonction 72222 pour la part de subvention d’équipement, soit environ 50 000€

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 septembre 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
6 OCTOBRE 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

6 OCTOBRE 2022

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick LABESSE
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